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À l’ouverture de la séance à distance du 15 juin 2020, 32 membres sont connectés ou 
représentés (40 membres en exercice, 27 membres connectés et 5 membres représentés). 

 

1. Procès-verbal de la Commission de la recherche du 30 avril 2020 
 

Le procès-verbal est approuvé. 
 
Cette décision est adoptée à la majorité avec 31 voix pour et 1 abstention. 
 
 

2. Contrat quinquennal 2022-2027 : désignation des porteurs des Ecoles 
Doctorales 

 
La désignation des porteurs des Ecoles Doctorales est approuvée. 
 
Cette décision est adoptée à la majorité avec 31 voix pour et 1 abstention. 
 
 

3. Demandes de financement des prolongations exceptionnelles de contrats 
de doctorants, de post-doctorants et de BIATSS recherche 

 
Les demandes de financement sont approuvées. 
 
Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 31 voix pour (deux membres se sont 
connectés en cours de séance et trois membres connectés n’ont pas voté). 
 
 
 

4. Modalités de procédure du Comité d’Éthique de la Recherche 
 

Les modalités de procédure du Comité d’Éthique de la Recherche sont approuvées. 
 
Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 32 voix pour (deux membres connectés n’ont 
pas voté). 
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